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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

I. – Après l’article 39 decies G du code général des impôts, il est inséré un nouvel article 39 decies 
H ainsi rédigé :

« Art. 39 decies H. – I. – Les entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur le 
revenu selon un régime réel peuvent déduire de leur résultat imposable une somme égale à 40 % de 
la valeur des biens non utilisés inscrits à l’actif immobilisé, hors frais financiers, affectés à leur 
activité.

« La déduction est applicable aux biens non utilisés à compter du 15 mars 2020 et jusqu’au 30 juin 
2020.

« La déduction est répartie linéairement sur la durée normale d’utilisation des biens. En cas de 
cession du bien avant le terme de cette période, elle n’est acquise à l’entreprise qu’à hauteur des 
montants déjà déduits du résultat à la date de la cession, qui sont calculés pro rata temporis. »

« II. – Pour l’application du I, un bien non utilisé s’entend de celui qui est inscrit à l’actif 
immobilisé et qui n’est plus utilisé en raison d’une baisse d’activité temporaire de l’entreprise due à 
une crise sanitaire.

« III. – Un décret fixe les modalités d’application du présent article, et notamment les conditions à 
respecter pour la reconnaissance d’une baisse d’activité temporaire due à une crise sanitaire. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à créer un dispositif de suramortissement 
exceptionnel de 40 % pour les biens non utilisés inscrits à l’actif immobilisé.

L’objectif de l’amendement est simple : permettre à une entreprise, dont l’activité est frappée de 
plein fouet par la crise sanitaire et économique que nous connaissons actuellement, de déduire de 
son résultat imposable 40 % de la valeur de ses biens inscrits à l’actif immobilisé non utilisés en 
raison de cette crise.

Cette déduction s’appliquerait aux biens non utilisés du 15 mars 2020 et jusqu’au 30 juin 2020.

Ce dispositif serait en quelque sorte le pendant du chômage partiel pour le capital productif. Plus 
une entreprise aurait des biens non utilisés (exemple : les avions immobilisés sur les tarmacs des 
aéroports), plus elle pourrait bénéficier de déductions sur son résultat imposable, lui permettant 
d’alléger les impacts financiers de la crise.

Un décret viendra fixer les modalités d’application de ce dispositif.

Cet amendement met en œuvre l’un des 45 propositions du plan de rebond économique, social et 
environnemental présenté par les Socialistes le 9 juin dernier.

Ce plan est accessible ici : 

https ://www.parti-
socialiste.fr/_pour_un_rebond_conomique_social_et_cologique_le_plan_de_relance_du_parti_socia
liste


